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AVANT-PROPOS 

Le 21 octobre 2015, le conseil de la MRC du Val-Saint-François adoptait son projet de plan 
de gestion des matières résiduelles (PGMR). Comme prévu par la Loi sur la qualité de 
lôenvironnement (LQE), à la section VII, une période de consultation publique a été mise en 
place afin de favoriser la participation de la population sur les décisions qui ont été prises au 
regard du PGMR. 

À la suite de cette période de consultation, la population et tous les acteurs concernés, 
intéressés de près ou de loin à ce projet de PGMR, ont été invités à trois séances de 
consultation publique. Ces assemblées ont été menées par une commission dont les 
membres représentaient divers milieux de notre communauté. Ces consultations ont eu lieu 
comme suit : 

Le 14 décembre 2015 à 14 h 
Église Sainte-Famille de Richmond 

155, rue Craig Est 
Richmond (Québec)  J0B 2H0 

Le 14 décembre 2015 à 18 h 30 
Centre régional Le Bel Âge de Windsor 

6, 6e Avenue 
Windsor (Québec)  J1S 2Z8 

Le 15 décembre 2015 à 18 h 30 
Club de golf de Valcourt 

1000, rue Champêtre 
Valcourt (Québec)  J0E 2L0 

Les membres de la commission, ayant pris connaissance du projet de PGMR, lu les 
différents mémoires déposés et écouté les avis et propos formulés par les citoyens et 
différents acteurs lors des assemblées publiques, se sont réunis pour rédiger le rapport ci-
présent. 

Vous trouverez dans ce document tous les éléments de la mise en place de ladite 
commission, de la diffusion du projet de PGMR ainsi que de la nature des propos qui ont été 
formulés lors des assemblées. Aussi, vous y trouverez les recommandations que les 
membres de la commission ont élaborées ¨ lôintention de la MRC (art. 53.16). 
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1. LA COMMISSION 

Comme stipulé dans lôarticle 53.13 de la LQE, tout PGMR doit être soumis à un 
processus de consultation publique. (Voir encadré ci-dessous) 
 

 

LQE 53.13 
 

Constitution dôune commission 
 

 La consultation publique sur le projet de plan se tient par lôinterm®diaire dôune 
commission que constitue le conseil de la municipalité régionale et qui est formée 
dôau plus dix membres désignés par le conseil, dont au moins un représentant du 
milieu des affaires, un représentant du milieu syndical, un représentant du milieu 
sociocommunautaire et un représentant des groupes de protection de 
lôenvironnement. 

  
Modalités de fonctionnement 
 

 Réserve faite des dispositions de la présente loi, la commission définit ses 
modalités de fonctionnement et de consultation. 

 

 

1.1 Mode de nomination des commissaires 

En plus des milieux vis®s par lôarticle  53.13 de la LQE, à savoir le milieu des affaires, le 
milieu syndical, le milieu sociocommunautaire et le milieu des groupes de protection de 
lôenvironnement, le conseil de la MRC du Val-Saint-François a décidé de nommer un autre 
commissaire représentant le milieu institutionnel et de proposer aux quatre élus siégeant sur 
le comité de la Société de gestion des matières résiduelles du Val-Saint-François (SGMR) de 
faire parti de la commission en tant que représentants du milieu municipal. La commission 
devait être form®e dôau plus dix membres. 
 
Une liste de candidats a été proposée aux élus et les personnes sélectionnées ont été 
contactées par téléphone pour leur expliquer en quoi consistait le mandat et vérifier leur 
intérêt à participer à la commission. Une fois leur participation confirmée, une résolution a été 
adoptée le 20 mai 2015 par les membres du conseil de la MRC pour la nomination des 
membres de la commission (voir copie de la r®solution ¨ lôannexe A). 
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1.2 Liste officielle des commissaires 

Nom Fonction 

Représentante du milieu des affaires 

Patsy Inglis Chef de Service Procédés et Environnement ï Domtar 

Représentante du milieu sociocommunautaire 

Marie-Andrée Dupont Directrice ï Centre des femmes du Val-Saint-François 

Représentant du milieu syndical 

Laurent Tremblay Président ï Syndicat local de lôUPA du Val-St-François et de Sherbrooke 

Représentant du milieu des groupes de protection de lôenvironnement 

Laurier Busque Les AmiEs de la Terre du Val-Saint-François 

Représentant du milieu institutionnel 

Paul Lessard Directeur ï École Notre-Dame-de-Montjoie 

Représentant du milieu municipal 

Marc-André Martel Maire ï Ville de Richmond 

Hervé Provencher Maire ï Municipalité de Saint-Claude 

James Johnston Maire ï Municipalité du Canton de Melbourne 

Robert Ledoux Maire ï Municipalité de Maricourt 

M. Marc André Martel a été désigné le président de la commission par ses pairs et anime les 
assemblées publiques. 

Les personnes ressources suivantes étaient également présentes lors des consultations : 
 

- Manon Fortin, directrice générale - MRC du Val-Saint-François 
- Ann Bouchard, chargée de projets en environnement - MRC du Val-Saint-François 
- Nicole Caron, adjointe administrative et aux communications - MRC du Val-Saint-François 
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1.3 Rôle de la commission 

Pendant et après les assemblées, et ce, en vertu de lôarticle 53.15 de la LQE, les membres 
de la commission ont eu le mandat suivant : 

1-  Sôassurer que toute lôinformation nécessaire à la compréhension du projet de PGMR a 
été fournie; 

2-  Voir à ce que tout questionnement ait des explications; 

3-  Entendre tout citoyen, groupe, organisme, etc. désirant sôexprimer à ce sujet; 

4-  Dresser un rapport des observations recueillies lors des assemblées et des modalités 
de consultation. 

 
 

LQE 53.15 

Audition des intéressés 

 Au cours des assemblées publiques, la commission sôassure que les explications 
nécessaires à la compréhension du projet de plan sont fournies; elle entend les 
personnes, groupes ou organismes qui d®sirent sôexprimer. 

Rapport 

 ê lôissue de ces assembl®es, la commission dresse un rapport des observations 
recueillies auprès du public et des modalités de la consultation publique, et le 
transmet au conseil de la municipalité régionale. Ce rapport est rendu accessible 
au public dès sa transmission au conseil. 

LQE 53.16 

Transmission du projet de plan 

 Après la consultation publique, le projet de plan, modifié le cas échéant pour tenir 
compte des avis reçus, est transmis au ministre ainsi quô¨ chaque municipalité 
r®gionale environnante ou qui est desservie par une installation dô®limination 
situ®e sur le territoire dôapplication du plan projeté, accompagné du rapport de la 
commission. 
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2. CONSULTATIONS PUBLIQ UES 

Comme stipulé par lôarticle 53.13 de la LQE, trois assemblées ont été fixées pour la 
consultation publique. La tenue de ces assemblées publiques a eu lieu : 

Le 14 décembre 2015 à 14 h 
Église Sainte-Famille de Richmond 

155, rue Craig Est 
Richmond (Québec)  J0B 2H0 

Le 14 décembre 2015 à 18 h 30 
Centre régional Le Bel Âge de Windsor 

6, 6e Avenue 
Windsor (Québec)  J1S 2Z8 

Le 15 décembre 2015 à 18 h 30 
Club de golf de Valcourt 

1000, rue Champêtre 
Valcourt (Québec)  J0E 2L0 

2.1 Avis public 

Comme stipulé par lôarticle 53.14 de la LQE, un sommaire du projet a été publié dans deux 
(2) journaux diffusés sur le territoire de la MRC au moins 45 jours avant la tenue de la 
première assemblée publique (voir annexe B). Cet avis a été publié le 2 8  o c t o b r e  
2 0 1 5  dans les journaux Lô£tincelle et La Pens®e de Bagot. 
 

2.2 Diffusion du projet PGMR  

Comme stipul® par lôarticle 53.14 de la LQE, le projet de PGMR a été disponible en version 
papier pour consultation, dans les bureaux de chaque municipalité locale visée par le PGMR, 
à la MRC, sur le site Web de la MRC, et ce, durant toute la période de consultation. 
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2.3 Déroulement des assemblées 

Les assemblées débutaient par lôinscription des personnes présentes et des personnes 
voulant déposer un mémoire ou présenter une intervention. Puis, une présentation du 
sommaire du PGMR avait lieu. À la suite de cette présentation suivaient la présentation des 
interventions, puis les questions du public comme lôindique lôordre du jour ci-dessous. 

Ordre du jour des assemblées publiques 

1-  Inscription du public 
Grand public 

2-  Mot de bienvenue 
Marc-André Martel, maire de la Ville de Richmond 

3-  Présentation des membres de la commission et de la chargée de projet 
Marc-André Martel, maire de la Ville de Richmond 

4-  Mandat de la commission 
Marc-André Martel, maire de la Ville de Richmond 

5-  Présentation du déroulement des consultations 
Marc-André Martel, maire de la Ville de Richmond 

6-  Présentation du projet PGMR 
Ann Bouchard, chargée de projets en environnement 

7-  Période de questions du public 
Grand public et les membres de la commission 

8-  Présentation des mémoires, interventions des personnes inscrites 
Grand public 

9-  Suivi du processus 
Ann Bouchard, chargée de projets en environnement 

10-  Lev®e de lôassembl®e 
Marc-André Martel, maire de la Ville de Richmond 

Pour le bon déroulement des assemblées, il a été convenu que toute intervention devait être 
effectu®e par lôentremise du président de la commission. 

De plus, les participants ®taient inform®s quôun rapport serait rédigé et comprendrait les 
sujets, les avis, les préoccupations, les propositions ou autres éléments les plus récurrents 
lors des assemblées. 
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2.4 Questions soulevées par les citoyens lors des assemblées 

Lors de chacune des assemblées publiques, une période de questions était proposée pour 
les gens qui voulaient avoir des précisions sur le projet de PGMR. 

Le 14 décembre 2015 à 14 h à Richmond 

Sept (7) personnes se sont pr®sent®es ¨ lôassembl®e tenue ¨ Richmond (voir liste des 
pr®sences ¨ lôannexe C). Quelques questions ont été soulevées lors de la période de 
questions. Voici un résumé des interrogations et des propos soulevés, ainsi que les réponses 
qui ont été fournies. 

1- Un citoyen témoigne de lôenjeu du recyclage du verre au Qu®bec. Il mentionne 
lôimportance de changer lôapproche actuelle pour que le verre soit recyclé et non 
pas enfoui dans des lieux dôenfouissement. 
 

2- Une représentante du groupe des Écovigilantes dépose un mémoire et témoigne 
de la problématique reliée aux polystyrènes (styromousses). Elle mentionne que 
ce type de plastique constitue une importante source de déchets et énumère 
plusieurs endroits où ce matériau est r®cup®r® afin dô°tre recycl®. Une demande 
est formulée afin que la MRC examine les possibilités de récupérer le polystyrène 
sur le territoire.  

3- Un citoyen cite lôexemple de la municipalit® de Saint-Denis-de-Brompton, qui a 
installé un conteneur pour la récupération du verre. Il mentionne que plusieurs 
citoyens ne veulent pas mettre cette matière dans le bac de récupération parce 
quôils veulent quôelle soit recycl®e et quôelle évite de contaminer les autres 
matières recyclables ramassées lors de la collecte sélective. 

4- Une citoyenne mentionne quôil y a lieu de mettre en place des mesures pour 
récupérer et recycler les plastiques agricoles. 

5- Est-ce que lors des vidanges des stations dô®puration municipales, les boues 
sont valorisées? 

Réponse : 
Cela varie dôune municipalit® ¨ lôautre selon le type de station en place. Si les boues 
répondent aux normes environnementales et quôelles peuvent °tre r®cup®rées, elles 
sont généralement valorisées par épandage agricole. 
 

6- Un citoyen mentionne que pour mettre en place de nouveaux projets, il serait 
bien de favoriser les initiatives locales, de sôinspirer de ce qui se fait déjà et 
dôexp®rimenter le d®veloppement de projets peu coûteux. 
 

7- Une citoyenne mentionne quôen environnement, il y a un grand besoin 
dô®ducation et de sensibilisation pour tous les groupes dô©ge. 
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8- Est-ce possible de ne pas ramasser les encombrants en même temps que les 
déchets afin de pouvoir les récupérer? 
 
Réponse : 
La MRC compte étudier les différentes options pour que les encombrants soient 
ramassés distinctement des déchets. Quelques villes et MRC ont récemment mis en 
place des mesures pour récupérer ce type de matières et nous pourrions nous inspirer 
de celles-ci pour développer une collecte adaptée aux réalités de notre territoire. 

 

Le 14 décembre 2015 à 18 h 30 à Windsor 

Aucune personne ne sôest pr®sent®e ¨ lôassembl®e tenue ¨ Windsor.  
 

Le 15 décembre 2015 à 18 h 30 à Valcourt  

Quatre (4) personnes se sont pr®sent®es ¨ lôassemblée tenue à Valcourt (voir liste des 
présences à lôannexe C). Plusieurs questions ont été soulevées lors de la période de 
questions. Voici un résumé des interrogations et des propos soulevés, ainsi que les réponses 
qui ont été fournies. 

1- Quelles mesures allons-nous prendre auprès des citoyens qui ne recyclent pas 
ou qui ne veulent pas composter et comment allons-nous faire pour les 
sensibiliser? 
 

Réponse : 
Certaines mesures peuvent °tre mis en place afin dôinciter les citoyens ¨ mieux gérer 
leurs matières, tels que limiter à un bac par résidence les déchets ramassés lors de la 
collecte dôordure, diminuer la fréquence des collectes de déchets aux trois semaines, 
etc. Des mesures plus coercitives peuvent également être adoptées, mais elles 
demandent souvent beaucoup de suivi. Il faut miser sur la bonne volonté des citoyens 
et offrir des services qui facilitent leur participation. La sensibilisation, par le biais par 
exemple de lôescouade verte, constitue également une action possible. 
 

2- Quelles mesures vont être mises en place pour les mati¯res organiques dôorigine 
animale (viande, produits laitiers, etc.) dans le cas des municipalités qui optent 
pour le programme de compostage domestique? 
 

Réponse : 
Les mesures pour valoriser les mati¯res organiques dôorigine animale seront aux choix 
des municipalités qui optent pour ce type de programme. Différentes solutions, par 
exemple la mise en place dôun point de dépôt pour ce type de matières, pourraient être 
envisagées. 
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3- Est-ce que des incitatifs financiers sont envisagés pour motiver les gens au 
compostage? Par exemple, une hausse de la facture de taxes ou une réduction 
pour les gens qui compostent leurs matières organiques? 
 
Réponse :  
Les municipalités qui mettent en place un programme de compostage domestique 
pourront d®cider des modalit®s du programme et des incitatifs quôelles d®sirent offrir ¨ 
leurs citoyens. Certaines municipalités qui ont implanté un tel programme ont mis en 
place de tels incitatifs et les résultats ont été positifs. 
 

4- Est-ce que les matières organiques de Windsor, qui sont expédiées à Coaticook, 
sont retournées aux gens de Windsor? 
 

Réponse : 
Dès le début du projet-pilote de collecte des matières organiques à Windsor, des 
journées spéciales de distribution de compost ont été organisées pour que les citoyens 
puissent bénéficier du fruit de leurs efforts. Ces journées de distribution ont toujours 
lieu, durant lesquelles du compost provenant de la plate-forme de Coaticook est offert 
gratuitement aux citoyens de Windsor. 
 

5- À part les recommandations pour les matières organiques, quel est le soutien 
que la MRC peut offrir aux municipalités? 
 

Réponse : 
Pour les municipalités qui désirent implanter la collecte des matières organiques, la 
MRC va leur proposer de se charger des appels dôoffres pour lôachat regroup® des bacs 
bruns et pour la collecte, le transport et le traitement des matières organiques. La MRC 
se chargera ®galement des outils de communication, dôinformation et de sensibilisation. 
 
Pour les municipalités qui optent pour un programme de compostage domestique, la 
MRC pourrait organiser des rencontres dôinformation et r®pondre aux besoins des 
municipalités selon leurs demandes. Selon le désir des municipalités, les outils de 
communication pourraient également être fournis par la MRC. 
 

6- Est-ce que la MRC a pens® ¨ sô®quiper dôinstallations pour traiter les mati¯res 
organiques sur notre territoire et pouvoir conserver le compost ainsi obtenu? 
 

Réponse : 
Cette solution a d®j¨ ®t® ®tudi®e et les conclusions mentionnaient quô®tant donn® les 
co¾ts importants quôimpliquent la construction dôune plate-forme de compostage, un 
volume minimum de 2 000 tonnes de matières organiques est nécessaire pour que le 
projet soit viable. 
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7- Quôest-ce que lôon peut mettre dans le compostage, est-ce que les couches 
peuvent être compostées? 
 

Réponse :  
Seules les matières organiques peuvent être compostées. Il nôy a pas de plateforme de 
compostage qui accepte les couches en ce moment. 
 

8- Concernant la mesure numéro 29 (Mettre en place un programme municipal de 
vidange des fosses septiques dans les municipalit®s o½ il nôy en a pas avec 
obligation de valoriser les boues), ce sont les municipalités qui mettront en place 
le programme. Quand est-il des petits syst¯mes dô®gouts municipaux. Est-ce que 
les municipalités sont aussi visées par cette mesure de valorisation? 
 

Réponse :  
Oui, toutes les municipalités devront valoriser les boues produites par leurs stations 
dô®puration, même les petites municipalités. Des informations seront recueillies sur les 
systèmes déjà en place, les quantités de boues produites et si celles-ci sont valorisées. 
Dans le cas contraire, des solutions seront proposées pour mettre en valeur ces 
matières organiques. 
 

9- Quelle est votre position concernant la consignation du verre? 
 

Réponse : 
Le d®bat est complexe, il y a beaucoup dôintervenants et beaucoup de points de vue 
dans ce dossier. Lôensemble des intervenants désire trouver une solution pour la 
valorisation du verre.  
 
Actuellement, le centre de tri accepte le verre et celui-ci contamine un peu les autres 
matières. Pour lôinstant, lôalternative la plus environnementale est dôutiliser le verre 
récupéré pour remplacer le sable dans les sites dôenfouissement. Le recyclage du verre 
est aussi une question de recherche et d®veloppement (R&D). Pour lôinstant, le verre 
est valorisé de la meilleure façon possible compte tenu des débouchés. Pour ce qui est 
de la consignation du verre, ce nôest pas ¨ la MRC de r®gler cela. 
 

10- Concernant la mesure numéro 22 (Sensibiliser les citoyens sur la pratique de 
lôherbicyclage et de lôentretien ®cologique des pelouses via un article dans le 
journal « Facteur Vert » chaque printemps), quôest-ce que côest par exemple? 
 
Réponse : 
Par exemple, dôinciter les gens ¨ laisser lôherbe coup®e sur place après la tonte et 
dôutiliser le moins de pesticides possible. 
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11- Est-ce que des municipalit®s interdisent lôutilisation de pesticides dans la MRC? 
 
Réponse : 
Une règlementation est possible au niveau municipal, mais dans la MRC, aucune 
municipalit® nôa adopt® une telle r¯glementation. 

 
12- Concernant la mesure numéro 45 (Adopter une règlementation pour limiter la 

quantité de déchets ramassés lors des collectes dôordure ¨ un bac roulant (360 
litres)), à quel moment pensez-vous le faire? 

 
Réponse : 
En 2018, selon lô®ch®ancier prévu dans le PGMR. Mais pour pouvoir mettre en place 
cette mesure, il faut que les citoyens aient une alternative au bac à déchet pour leurs 
matières, dont entre autres les matières organiques et les plastiques agricoles. 

 
13- Concernant la mesure num®ro 9 (R®diger une politique dôacquisition de biens 

basée sur le principe des 3RV-E et la consommation responsable et la faire 
adopter par la MRC et ses municipalités), quôest-ce que cela veut dire? 

 
Réponse : 
La MRC doit adopter une politique qui propose, par exemple, lôachat de produits ¨ 
contenu recyclés, le remplacement de produits courants par dôautres ayant un impact 
moindre sur lôenvironnement, etc.  

 
14- Concernant la mesure num®ro 9 (R®diger une politique dôacquisition de biens 

basée sur le principe des 3RV-E et la consommation responsable et la faire 
adopter par la MRC et ses municipalités), est-il question de bannir certains 
produits ou matières dangereuses impossibles à recycler? 

 
Réponse : 
Pas dans le cadre de la présente révision du PGMR. 
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2.5 Mémoires reçus dans le cadre des consultations publiques 

Trois (3) mémoires ont été déposés dans le cadre des présentes consultations publiques. 
Les documents complets sont pr®sent®s ¨ lôannexe D. 

 

Le groupe Les Écovigilantes du Val-Saint-François  a déposé un mémoire le 14 décembre 
2015 lors de lôassembl®e de consultation tenue à Richmond. Celui-ci portait sur les points 
suivants. 

¶ Mettre en place un point de dépôt pour la récupération du polystyrène ¨ lô®cocentre 
régional de la MRC du Val-Saint-François. 

 
Madame Louise Fréchette a fait parvenir un courriel le 15 décembre 2015 dans lequel elle 
mentionnait les éléments suivants : 

¶ Lôimposition de contraintes financi¯res pour r®duire la quantit® de d®chet r®sidentiel; 

¶ Lôinspection des bacs par une escouade verte ¨ lôann®e; 

¶ Fournir de lôinformation sur la valeur des mati¯res recyclables; 

¶ Permettre une quantité minimale de matériaux par résidence acceptée gratuitement à 
lô®cocentre; 

¶ Imposer un quota de matières recyclables et de déchets par résidence. 

 
Un groupe de citoyens du Val-Saint-François a fait parvenir un mémoire le 18 décembre 2015 
dans lequel il soulevait les éléments suivants : 

¶ Lôimportance dôavoir des approches diff®rentes pour la valorisation des mati¯res 
organiques en milieu urbain et en milieu rural; 

¶ La MRC devrait agir plus rapidement auprès des gros générateurs pour le traitement 
de leurs matières organiques (mesure 25); 

¶ Mettre en place des projets de co-compostage; 

¶ Mettre en place des points de dépôt pour la récupération du verre dans les trois villes 
centres de la MRC (Richmond, Valcourt et Windsor) et ®valuer la possibilit® dôen 
ajouter dans les municipalités rurales; 

¶ Miser sur lô®ducation de la population pour r®duire les d®chets; 
 

2.6 Analyse des questionnements soulevés 

À la lumière de ces questionnements, nous pouvons ®tablir que les citoyens sôinterrogeaient 
plus particulièrement sur les points suivants : 

1- Le polystyrène; 
2- Le verre; 
3- Les plastiques agricoles; 
4- Les encombrants; 
5- La mise en valeur des matières organiques. 
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2.7 Constats et recommandations de la commission 

À la lumière des propos et avis formulés lors des assemblées du 14 et 15 décembre 2015 
ainsi que dans les mémoires déposés, les membres de la commission tiennent tout dôabord ¨ 
souligner les faits suivants : 
 

¶ La participation aux assembl®es de consultations publiques nôa pas ®t® tr¯s ®lev®e, 
malgré la diffusion de lôavis public dans deux journaux locaux, la transmission de 
lôinvitation aux municipalit®s comprises dans le territoire de planification ainsi que la 
publication sur le site Internet de la MRC. La commission se questionne sur les raisons 
de cette faible participation et sur les moyens de susciter lôint®r°t de la population pour 
la gestion des matières résiduelles; 

¶ La commission souligne la participation de groupes engagés qui mettent en place des 
actions citoyennes qui visent une meilleure gestion environnementale des matières 
résiduelles dans la MRC. 

 
La commission émet également les recommandations suivantes : 

Recommandation 1 : 

Considérant quôon ne retrouve aucun point de dépôt pour la récupération du 
polystyrène (styromousse) dans la MRC du Val-Saint-François; 
 
Considérant que le polystyrène représente un constituant important des déchets dans la 
MRC du Val-Saint-François; 
 
Considérant que le polystyrène peut devenir une matière recyclable économiquement 
rentable sôil est tri® ¨ la source; 
 
Considérant que de nouvelles technologies permettent de condenser le polystyrène 
pour réduire les impacts financiers et environnementaux liés au transport de cette 
matière; 
 
Considérant les recommandations émises par le groupe Les Écovigilantes du Val-Saint-
François dans son mémoire concernant la récupération et le recyclage du polystyrène; 
 
Considérant les commentaires émis lors des consultations publiques, lesquels 
mentionnent quôil serait bien de sôinspirer que ce qui se fait d®j¨ et dôexp®rimenter le 
développement de projets peu coûteux et à petite échelle; 
 
Consid®rant que la meilleure valeur dôune mati¯re est obtenue lorsquôelle est tri®e ¨ la 
source; 
 
Les membres de la commission recommandent lôajout dôune mesure au plan 
dôaction visant ¨ mettre en place un projet-pilote pour récupérer le polystyrène à 
lô®cocentre r®gional du Val-Saint-François. 
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Recommandation 2 : 

Considérant quô¨ lôheure actuelle, le verre r®cup®r® par le biais de la collecte s®lective 
est valorisé comme mat®riel de recouvrement dans les lieux dôenfouissement 
technique; 
 
Considérant que lors des consultations publiques, plusieurs intervenants ont fait part à 
la commission de leurs préoccupations quant à la gestion actuelle du verre et 
souhaitent que cette mati¯re soit valoris®e dôune meilleure faon, soit en recyclant le 
verre récupéré; 
 
Considérant le projet de récupération du verre qui a lieu actuellement dans la 
municipalité de Saint-Denis-de-Brompton; 
 
Consid®rant que la meilleure valeur dôune mati¯re est obtenue lorsquôelle est tri®e ¨ la 
source; 
 
Les membres de la commission recommandent quôune meilleure gestion du verre 
soit effectuée dans la MRC du Val-Saint-François. En ce sens, la commission 
recommande quôune nouvelle mesure soit ajoutée au plan dôaction pour pr®voir la 
mise en place dôun point de d®p¹t pour le verre ¨ lô®cocentre r®gional du Val-
Saint-François et que la MRC étudie la possibilité de mettre en place des points 
de dépôt dans les trois villes centres de la MRC, soit Richmond Valcourt et 
Windsor. 
 
 

Recommandation 3 :  

Considérant que les agriculteurs de la MRC du Val-Saint-François consomment des 
pesticides et des fertilisants dont les contenants vides sont considérés comme des 
produits dangereux; 
 
Considérant que les contenants vides de pesticides et de fertilisants ne sont pas 
accept®s ¨ lôÉcocentre régional du Val-Saint-François ni lors des collectes de résidus 
domestiques dangereux (RDD); 
 
Consid®rant que lôorganisme AgriRécup cherche des partenaires pour agir à titre de 
point de dépôt pour les contenants vides de pesticides et de fertilisants; 
 
Les membres de la commission recommandent lôajout dôune mesure au plan 
dôaction pr®voyant que lô®cocentre r®gional devienne partenaire de lôorganisme 
AgriRécup afin que les agriculteurs puissent y apporter leurs contenants vides de 
pesticides et de fertilisants pour que ceux-ci soient récupérés. 
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2.8 Signatures 

Signé à Richmond, le ____________ 2016. 
 
 
 

  
Laurier Busque 
Repr®sentant des groupes de protection de lôenvironnement 
 
 
 

  
Marie-Andrée Dupont 
Représentante du milieu sociocommunautaire 
 
 
 

  
Patsy Inglis 
Représentante du milieu des affaires (Domtar) 
 
 
 

  
James Johnston 
Représentant du milieu municipal 
 
 
 

  
Robert Ledoux 
Représentant du milieu municipal 
 
 
 

  
Paul Lessard 
Représentant du milieu institutionnel 
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Marc-André Martel 
Représentant du milieu municipal 
 
 
 

  
Hervé Provencher  
Représentant du milieu municipal 
 
 
 

  
Laurent Tremblay 
Représentant du milieu syndical 
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ANNEXE A
 RESOLUTION DE CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE 

CONSULTATION PUBLIQU E DU PGMR 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du Conseil de la Municipalité régionale de comté du 

Val-Saint-François, tenue au 810, Montée du Parc, Richmond (Québec) mercredi, le 20 mai 2015, à 19 h, sous 

la présidence de monsieur Luc Cayer, préfet et maire de la municipalité de Stoke. 

 
Formation de la Commission du PGMR 

Résolution : CA-15-05-11 
 

ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC du Val-Saint-François 

est en vigueur depuis le 25 juin 2004 et quôen vertu du 1
er

 alin®a de lôarticle 53.23 de la 

Loi sur la qualit® de lôenvironnement, les municipalités régionales de comté ont la 

responsabilité de réviser ce document aux cinq ans; 

 

ATTENDU QUE la MRC du Val-Saint-Franois doit proc®der ¨ lôadoption du projet de plan de gestion 

des matières résiduelles au plus tard le 21 octobre prochain; 

 

ATTENDU QUE suite ¨ lôadoption du projet de PGMR au conseil de la MRC, le projet de plan doit °tre 

soumis ¨ des consultations publiques par lôinterm®diaire dôune commission; 

 

ATTENDU QUE la MRC du Val-Saint-François désire que la commission du PGMR soit sollicitée 

pr®alablement ¨ lôadoption du projet de plan de gestion pour ®tudier et discuter des 

actions qui seront présentées; 

 

ATTENDU QUE la commission doit °tre constitu®e dôau plus dix membres désignés par le conseil, dont 

au moins un représentant du milieu des affaires, un représentant du milieu syndical, un 

représentant du milieu sociocommunautaire et un représentant des groupes de 

protection de lôenvironnement; 

 

Il est proposé par monsieur Patrice Desmarais, appuyé par madame Cécile Laliberté et résolu, 

 

QUE la commission du Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC du Val-Saint-François soit 

formée de : 

1. Patsy Inglis ï Représentant du milieu des affaires; 
2. Marie-Andrée Dupont ï Représentante du milieu sociocommunautaire; 
3. Laurent Tremblay ï Représentante du milieu syndical; 
4. Laurier Busque ï Repr®sentant des groupes de protection de lôenvironnement; 
5. Paul Lessard ï Représentant du milieu institutionnel; 
6. Marc-André Martel ï Représentant du milieu municipal; 
7. Hervé Provencher ï Représentant du milieu municipal; 
8. James Johnston ï Représentant du milieu municipal; 
9. Robert Ledoux ï Représentant du milieu municipal; 

 

Proposition adoptée. 

 

COPIE DôUN EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL, à Richmond, Québec, ce deuxième jour du mois de juin deux 

mille quinze (2015). 

 

Manon Fortin, avocate 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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ANNEXE B
 AVIS PUBLIQUE ï ASSEMBLEES DE CONSULTATION PUBLIQUE
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ANNEXE C
 LISTE DES PRESENCES ET PROVENANCE DES PARTICIPANTS
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Consultations publiques 
Le 14 décembre 2015 

14 h 
Salle Sainte-Famille de Richmond 

Liste des présences 
 

 

Nom Organisme D®p¹t dôun m®moire 

Élise Carrier Cleveland - 

François Moncourt Cleveland - 

Marielle Brisson Écovigilantes du Val-Saint-François Oui 

Gaston Michaud Opération Verre-Vert Non 

Céline Poudrier Écovigilantes du Val-Saint-François Oui 

Julie Carrier Écovigilantes du Val-Saint-François Oui 

Jacqueline Trahan Écovigilantes du Val-Saint-François Oui 
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Consultations publiques 
Le 14 décembre 2015 

18 h 30 
Centre régional Le Bel Âge de Windsor 

Liste des présences 
 

 

Nom Organisme D®p¹t dôun m®moire 
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Consultations publiques 
Le 15 décembre 2015 

18 h 30 
Club de golf de Valcourt 

Liste des présences 
 

 

Nom Organisme D®p¹t dôun m®moire 

Paul Purcell Maricourt Non 

Jean Tétreault Bonsecours Non 

Colombe Landry Québec Solidaire Richmond Non 

Louis Coutu Maire de Sainte-Anne-de-la-Rochelle Non 
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Provenance des participants aux 
assemblées de consultations publiques 

 

Municipalité 

Nom de participants 

Consultation de 
Richmond 

Consultation de 
Valcourt 

Bonsecours - 1 

Cleveland 3 - 

Kingsbury - - 

Lawrenceville - - 

Maricourt - 1 

Melbourne Canton 1 - 

Racine 1 - 

Richmond - - 

Saint-Claude - - 

Saint-Denis-de-Brompton - 1 

Saint-François-Xavier-de-Brompton - - 

Sainte-Anne-de-la-Rochelle - 1 

Stoke - - 

Ulverton - - 

Val-Joli - - 

Valcourt Canton - - 

Valcourt ville - - 

Windsor 2 - 

Total de la MRC du Val-Saint-François 7 4 
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ANNEXE D
 MEMOIRES DEPOSES



Rapport de la commission sur les consultations publiques 

Projet de PGMR de la MRC du Val-Saint-François 28 

18 janvier 2016 

  



Rapport de la commission sur les consultations publiques 

Projet de PGMR de la MRC du Val-Saint-François 29 

18 janvier 2016 

  



Rapport de la commission sur les consultations publiques 

Projet de PGMR de la MRC du Val-Saint-François 30 

18 janvier 2016 

 


